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Décision n° 2017-0450 
du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 4 avril 2017 
abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 

délivrées à diverses entités 
pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile  

 

Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses 
articles L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences 
délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les 
titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2013 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° 2016-0519 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 12 avril 2016 modifiant la décision n° 2015-0160 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 1er mars 2017 portant délégation de signature ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 

 

 

 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 2/5 

Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée aux titulaires. 

Fait à Paris, le 4 avril 2017, 

Pour le Président et par délégation 

 

 

Rémi STEFANINI 
Directeur Mobile et Innovation 
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Annexe à la décision n° 2017-0450 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 4 avril 2017 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198300673 TAXIS DE GONFREVILLE L ORCHER 76 GONFREVILLE L ORCHER 2 VHF 

198600468 SKI ECOLE INTERNATIONAL ESI 74 ARACHES LA FRASSE 1 VHF 

198702035 AMBULANCES SERRIER MONIQUE SARL 62 GIVENCHY EN GOHELLE 2 VHF 

199004489 DESSAIGNE GEORGES 69 LAMURE SUR AZERGUES 1 VHF 

199100041 DIR INTERREG SCES PENITENTIAIRES 63 RIOM 1 UHF 

199100042 DIR INTERREG SCES PENITENTIAIRE 63 RIOM 4 UHF 

199101270 ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG 59 LILLE 2 UHF 

199105006 COMMUNE DE LIMOGES 87 LIMOGES 2 VHF 

199108481 SERVICE D'ASSISTANCE ROUTIERE 31 TOULOUSE 2 VHF 

199201205 CENTRE NATIONAL ETUDES SPATIALES 97 KOUROU 6 UHF 

199201372 SNEF 29 BREST 2 UHF 

199202436 ASS COMMUNICATION TRAVAIL 75 PARIS 2 UHF 

199204889 SOS ST ETIENNE MEDECINS 42 ST ETIENNE 2 UHF 

199207686 PITCH PROMOTION 75 PARIS 1 VHF 

199400624 SNEF 29 BREST 1 UHF 

199401115 COMMUNE DE CHATEAU D’OLONNE 85 CHATEAU D’OLONNE 1 VHF 

199503681 ASS ROUENNAISE DES AMIS DES 76 ROUEN 1 VHF 

199504377 ALPHACAN 72 SABLE SUR SARTHE 1 UHF 

199604871 ETS LEON GROSSE REUNION 97 STE CLOTILDE 1 VHF 

199901753 COMMUNE DE BLANQUEFORT 33 BLANQUEFORT 1 VHF 

199901839 UNION DEPARTEMENT PREMIERS 06 NICE 1 UHF 

200000088 DEPARTEMENT DU FINISTERE 29 PLEYBEN 1 UHF 

200002004 UNIVERSITE MONTPELLIER 1 34 MONTPELLIER 1 UHF 

200201130 COMMUNE DE TOULOUSE 31 TOULOUSE 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

200201389 FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE 35 BAINS SUR OUST 3 UHF 

200202115 EAUX PRESQU ILE GUERANDAISE 44 LA BAULE 2 VHF 

200300134 PV CP RESIDENCES EXPLOITATION 73 BOURG ST MAURICE 2 VHF 

200301408 FAURECIA INTERIEUR INDUSTRIE 35 BAINS SUR OUST 1 UHF 

200500239 SOGECOFA 68 THANN 1 UHF 

200500761 SI DES EAUX REGION DE ST JEAN 38 ST JEAN DE BOURNAY 2 VHF 

200600447 FRANCE MANCHE 62 COQUELLES 1 UHF 

200600612 FONDATION SANTE DES ETUDIANTS 77 NEUFMOUTIERS EN BRIE 2 UHF 

200601232 SOGEA REUNION 97 ST DENIS 1 VHF 

200701745 ECKES GRANINI FRANCE SNC 71 MACON 1 UHF 

200701771 GENERIS 95 VIARMES 1 UHF 

200800182 STACI 36 LE POINCONNET 3 UHF 

200900822 SOGEA REUNION 97 STE CLOTILDE 1 VHF 

201000056 LE PALAIS DU FRUIT 76 ROUEN 1 UHF 

201000846 MAITRISE ET DISSUASION SECURITE 78 LES MUREAUX 2 UHF 

201001122 DISTRIPER 66 PERPIGNAN 1 UHF 

201100828 EIFFAGE CONSTRUCTION 75 PARIS 1 UHF 

201101440 ACTA MOBILIER 89 MONETEAU 3 UHF 

201200014 ASER SAS 14 CAEN 1 UHF 

201200015 ASER SAS 14 HEROUVILLE ST CLAIR 1 UHF 

201200685 MATHIEU BESNARD 18 SOULANGIS 1 UHF 

201201150 STE INDUSTRIELLE MARTINIQUAISE 97 DUCOS 4 UHF 

201201262 SYNDICAT DES MONITEURS 74 VIUZ LA CHIESAZ 1 VHF 

201302250 SM INTERDEP TRAITEMEN ORDURES 74 RUMILLY 1 UHF 

201302556 GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 61 NONANT LE PIN 1 VHF 

201302699 OC VIA CONSTRUCTION 30 NIMES 7 UHF 

201400337 ALPES SKI DEVELOPPEMENT 05 PELVOUX 1 UHF 

201400425 BOUYGUES BATIMENT IDF 93 ST DENIS 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201401328 CAMPENON BERNARD CONSTRUCTION 78 CROISSY SUR SEINE 1 UHF 

201401371 EIFFAGE CONSTRUCTION 31 TOULOUSE 1 UHF 

201401411 BOUYGUES BATIMENT IDF 92 NANTERRE 3 UHF 

201500567 BOUYGUES BATIMENT CENTRE SUD 37 TOURS 1 UHF 

201500660 SICRA ILE DE FRANCE 75 PARIS 7 UHF 

201500754 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 95 ENGHIEN LES BAINS 1 UHF 

201501007 GTM OUEST 22 CREHEN 2 UHF 

201501074 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 77 MEAUX 1 UHF 

 

 


